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Le 21 novembre 2023 

SESSION D’AUTOMNE DE LA CHAMBRE 
D’AGRICULTURE DU VAR 
Rendez-vous vendredi 24 novembre à 9h30 

à la SICA Marché aux Fleurs de Hyères 

 

Fabienne JOLY, présidente de la Chambre d’Agriculture du Var et son bureau 

ont le plaisir de vous convier à la session d’automne de la Chambre 

d’Agriculture du Var qui se déroulera vendredi 24 novembre à 9h30 à Hyères, 

au cœur du territoire de Métropole Toulon Provence Méditerranée, en 

présence notamment du Préfet, Philippe MAHÉ, du maire et président de TPM, 

Jean-Pierre GIRAN, ainsi que des représentants des filières agricoles 

varoises, des acteurs et partenaires du monde agricole et rural.  

 
 

Ordre du jour de la session du 24 novembre 2023 

 

• Ouverture par la Présidente Fabienne J0LY, puis mot d’accueil 

de M. le maire et président de la Métropole TPM, Jean-Pierre GIRAN 

• Rapport moral de la présidente Fabienne JOLY  

• Présentation et vote du Budget Initial 2024 

• Focus TERRITOIRE : Actions agricoles en cours sur le territoire de la 

Métropole : La Chambre d’Agriculture du Var, acteur de la politique 

agricole métropolitaine. 

• Focus FILIERE HORTICOLE : Présentation des chiffres clés de la filière et 

de son organisation par la grappe d’Entreprises FLORISUD 

• Débat THEMATIQUE : « Quel avenir pour les serres inoccupées ou 

susceptibles de le devenir ? ». Présentation des résultats de deux 

études complémentaires menées par nos services horticulture et 

transmission.  

• Questions diverses 
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Budget 2024, équilibré et résolument orienté vers l’action 
 

Le budget initial 2024 de la Chambre d’Agriculture du Var s’établit avec un résultat net 

de – 52K€, proche de l’équilibre. 

 

Les moyens humains sont confirmés pour toujours assurer une présence accrue des 

conseillers sur le terrain au service des agriculteurs dans toutes les filières et des 

territoires. Des renforts sont actés notamment pour la thématique « eau ». 

La maîtrise des charges est optimisée malgré le contexte inflationniste des dépenses de 

fonctionnement (électricité, déplacements, fournitures, etc.). 

Des coûts d’études pour l’accompagnement du projet immobilier de construction du Pôle 

de Conseil et de Recherche Viticole et Agricole de Vidauban sont planifiés. 

Des perspectives de recettes supplémentaires sont attendues en cours d’année, en 

matière de fiscalité et de partenariat, permettant nous l’espérons une consolidation du 

résultat financier. 

 

En résumé, le budget 2024 de la Chambre d’Agriculture du Var incarne un équilibre 

financier solide tout en mettant résolument le cap sur l’action et l’innovation. Nous 

sommes convaincus que ces choix stratégiques renforceront notre position en tant 

qu’acteur clé de l’Agriculture, au service des agriculteurs et des territoires du Var.  

 

 

 

Focus TERRITOIRE | Actions agricoles en cours sur le territoire de la 
Métropole Toulon Provence Méditerranée : la Chambre d’Agriculture du 
Var, acteur de la politique agricole métropolitaine. 
 

Depuis 2010, la Métropole Toulon Provence Méditerranée et la Chambre d’Agriculture du 

Var travaillent main dans la main au développement agricole durable du territoire. 

Ensemble, dans le cadre de leur convention de partenariat, elles ont défini et mettent en 

œuvre une politique agricole offensive qui repose sur trois piliers :  

 

• une stratégie foncière résolument offensive pour d’une part préserver le 

foncier existant et pérenniser les exploitations en activité et d’autre part mobiliser 

du foncier à potentiel agricole et favoriser l’installation de nouveaux agriculteurs ; 

 

• une stratégie alimentaire dans le cadre du Projet Alimentaire de Territoire 

de la Métropole, déclinée localement, pour maintenir et accroitre le potentiel de 

production agricole du territoire et permettre aux habitants de s’approvisionner en 

produits locaux ; 
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• une stratégie de circuits courts avec les Marchés des Producteurs Pays 

(Toulon, Ollioules, Le Pradet) qui  favorise la rencontre directe entre producteurs 

et consommateurs et valorise la richesse des productions locales.  

 

Notre équipe Chambre d’Agriculture du Var  
Emmanuelle LAN, Service Foncier, Aménagement et Urbanisme,  

Animatrice du territoire Métropole Toulon Provence Méditerranée : 06 68 38 49 02 – 

emmanuelle.lan@var.chambagri.fr 

Elus référents du territoire :  

Philippe VACHE, pépiniériste à Hyères et secrétaire général adjoint  

Paule MISTRE, horticultrice à La Crau et vice-présidente  

Confortés par deux exploitantes référentes : Amandine SCARONE, viticultrice à Hyères 

et Gabrielle PRIOLIO, maraîchère à Six-Fours – La Seyne-sur-Mer. 

 

 

En annexe : la présentation de la session.  

 

 
 

Débat THEMATIQUE | « Quel avenir pour les serres inoccupées ou 
susceptibles de le devenir ? ».  

 

A l'heure de la reconquête du foncier agricole, de l'augmentation de la demande 

de produits agricoles alimentaires de proximité, d’une demande forte de la SICA 

Marché aux Fleurs en approvisionnement de fleurs…, cette session est l’occasion 

de débattre et s’interroger collectivement sur l’avenir des serres inoccupées ou 

susceptibles de le devenir à court terme, en s’appuyant sur les données issues 

des études menées par nos services horticulture et transmission.   

  
106 ha de serres en friches ont été recensés dans le Var, principalement 

sur les bassins horticoles historiques (Provence Méditerranée et Estérel Côte 

d’Azur). 3/4 de ces serres en friches, en état de ruine ou fortement dégradées, 

auraient vocation à être démontées ce qui permettrait de récupérer ce foncier 

agricole abandonné pour de la production en pleine terre. Le dernier quart 

serait susceptible d’être réhabilité, a fortiori dans une perspective de reprise 

d’exploitation par un jeune agriculteur, de modernisation, sécurisation et 

adaptation de l’outil de production au projet du repreneur.  

mailto:emmanuelle.lan@var.chambagri.fr
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« Le démontage/recyclage des serres et la réhabilitation/modernisation des 

serres vétustes sont coûteux. Des dispositifs financiers seront indispensables pour 

aider à la rénovation et à la remise en culture de ce foncier agricole et soutenir 

la production agricole locale. »  

 

L’enquête complémentaire, menée sur la transmission des serres auprès des 

exploitants de 57 ans et plus, montre qu’un tiers des exploitants proches de 

l’âge de la retraite, pour une superficie totale de 14 hectares, n’a pas la 

certitude de maintenir l’activité ce qui augmenterait d’autant le parc de serres à 

l’abandon.  

 

« L’anticipation et la mobilisation collective pour soutenir et accompagner 

techniquement et économiquement les transmissions et limiter le développement 

des friches, prévisible à l’occasion des cessations d’activités à venir, est 

nécessaire. Nous devons trouver des solutions pour endiguer ce phénomène.»   

 
Notre équipe Chambre d’Agriculture du Var  
Marc HOFMANN, Chef de projet horticole : 04 94 12 32 87 – 

marc.hofmann@var.chambagri.fr 

Aurélia GRECH, Conseillère transmission : 06 22 16 22 50 – 

aurelia.grech@var.chambagri.fr 

Elus référents :  

Philippe VACHE, pépiniériste à Hyères, secrétaire général adjoint, président de la 

Commission Horticulture et élu référent sur le territoire Provence Méditerranée  

Paule MISTRE, horticultrice à La Crau, vice-présidente et élue référente sur le territoire 

Provence Méditerranée 

 

En annexe : fiche technique synthétique sur les deux études  
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